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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  l'asservisse- 
ment  mécanique  en  site  d'une  lunette  de  visée  à  l'axe 
de  tir  d'une  arme  montée  en  superstructure  sur  une 
tourelle,  ou  un  tourelleau,  d'engin  blindé. 

L'arme  est  mobile  en  site  autour  d'un  tourillon  dis- 
posé  à  l'arrière  de  la  tourelle  et  le  tireur  dispose,  pour 
viser  l'objectif,  d'une  lunette  située  dans  la  partie 
avant  du  corps  de  tourelle.  Il  est  donc  nécessaire  de 
recopier  la  position  en  site  de  l'arme  sur  le  prisme  mo- 
bile  de  la  lunette  de  façon  à  ce  que  l'axe  de  visée  et 
l'axe  de  tir  restent  parallèles. 

Ce  besoin  est  déjà  exprimé  dans  le  document 
FR.A2  396  946  dans  lequel  un  miroir  de  transmission 
de  la  visée  est  monté  tournant  de  façon  à  suivre  le 
mouvement  en  site  d'une  arme.  Toutefois,  dans  ce 
document  le  miroir  étant  disposé  au  proche  voisinage 
du  tourillon,  la  transmission  de  mouvement  ne  pose 
pas  de  problème  particulier. 

Le  document  FR  A  2421  362  décrit  également  un 
moyen  d'asservissement  en  site  d'une  lunette  par  l'in- 
termédiaire  de  tiges  coopérant  avec  des  systèmes  pi- 
gnon-crémaillère. 

Or  ceci  impose  un  système  mécanique  complexe 
difficilement  utilisable  dans  une  tourelle  de  petite  di- 
mension  où  pour  des  raisons  d'encombrement  dans 
une  tourelle  où  la  lunette  est  située  à  l'avant  tandis 
que  le  tourillon  est  disposé  à  l'arrière  de  la  tourelle. 

L'invention  a  pour  objet  de  réaliser  un  dispositif 
de  recopie  de  la  position  en  site  de  l'arme  sur  une  lu- 
nette,  tel  que  la  lunette  puisse  être  disposée  en  un  en- 
droit  quelconque  de  la  tourelle  et  notamment  sans 
être  al  ignée  avecl'emplaçementdu  boitierde  prise  de 
mouvement  sur  le  tourillon. 

L'invention  a  donc  pour  objet  une  tourelle  ou  un 
tourelleau  d'engin  blindé  comportant  une  arme  mon- 
tée  en  superstructure,  mobile  en  site  autour  d'un  tou- 
rillon  arrière  et  comprenant  une  lunette  de  visée  dont 
l'orientation  en  site  de  l'axe  optique  doit  être  recopiée 
sur  celle  de  l'arme.  Le  dispositif  de  recopie  de  la  po- 
sition  en  site  comporte  selon  l'invention  un  boîtier  de 
prise  de  mouvement  disposé  près  du  tourillon  qui  sup- 
porte  l'arme  et  transmettant  ledit  mouvement  au 
moyen  d'un  organe  de  transmission  mécanique  sou- 
ple  à  un  boîtier  de  recopie  assurant  le  mouvement  de 
l'axe  optique  de  la  lunette. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  seront 
décrites  ci-après  en  regard  de  planches  de  dessins 
parmi  lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
tourelle  d'engin  blindé  incorporant  le  dispositif 
selon  l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  face  du  boîtier  de  pri- 
se  de  mouvement  ou  boîtier  arrière; 

-  la  figure  3  est  une  demi-coupe  (selon  AA  de  la 
figure  2),  du  boîtier  arrière; 

-  la  figure  4  est  une  vue  selon  E  de  la  figure  3; 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  face  du  boîtier  de  re- 
copie  ou  boîtier  avant,  solidaire  de  la  lunette  ; 
sur  cette  figure,  la  flèche  A  est  orientée  vers 
l'avant  de  la  tourelle  de  l'engin. 

5  -  la  figure  6  est  une  vue  partielle  selon  F  d'un  dé- 
tail  de  la  figure  5; 

-  la  figure  7  représente  le  boîtier  de  recopie  en 
demi-coupe  selon  B-B  de  la  figure  5; 

-  la  figure  8  montre  le  détail,  en  coupe  selon  CC 
10  de  la  figure  7,  d'une  partie  du  dispositif  de  ten- 

sion  du  câble  de  la  gaîne  de  transmission. 
A  la  figure  1  ,  on  a  représenté  une  tourelle  1  d'en- 

gin  blindé  (non  mentionné),  mobile  en  gisement  au- 
tour  de  l'axe  vertical  de  la  tourelle.  Celle-ci  comporte 

15  notamment  une  arme  3  mobile  en  site  autour  d'un  tou- 
rillon  2  disposé  en  arrière  du  poste  de  pilotage,  de  vi- 
sée  et  de  tir. 

Pour  effectuer  sa  visée,  le  tireur  dispose  d'une  lu- 
nette  4  disposée  en  avant  de  son  poste  de  telle  sorte 

20  que  l'oculaire  de  la  lunette  soit  disposé  devant  son  vi- 
sage.  Pour  synchroniser  le  déplacement  en  site  de  la 
lunette  sur  celui  de  l'arme  3,  on  a  réalisé  selon  l'inven- 
tion  un  dispositif  de  recopie  du  mouvement  de  l'arme 
3.  Ce  dispositif  comporte  un  boîtier  arrière  5  de  prise 

25  de  mouvement  relié  au  tourillon  support  de  l'arme  ain- 
si  qu'un  organe  souple  6  de  transmission  mécanique 
de  mouvement  du  boîtier  arrière  vers  la  lunette  et  un 
boîtier  de  recopie  7  assurant  le  mouvement  en  site  de 
la  lunette  4  et  disposé  à  l'extrémité  avant  de  l'organe 

30  6.  Chacun  de  ces  sous-ensembles  sera  détaillé  en  re- 
gard  des  figures  le  concernant  directement. 

Les  figures  2  à  4  montrent  le  détail  du  boîtier  de 
prise  de  mouvement  5.  Ce  dernier,  proprement  dit,  est 
fixé  par  des  vis  8  au  corps  9  de  la  tourelle  1  ,  à  proxi- 

35  mité  du  tourillon  2  dont  l'axe  de  rotation  est  matéria- 
lisé  par  un  point  P. 

Les  points  S,  P,  Q  et  R  forment  les  sommets  d'un 
parallélogramme  déformable  de  telle  sorte  qu'une  ro- 
tation  en  site  d'angle  9  de  la  droite  PQ  matérialisée 

40  sur  la  pièce  10  solidaire  du  tourillon  se  traduise  par 
une  rotation  de  même  valeur  9  de  la  droite  SR  et  de 
l'axe  14  ainsi  que  de  toute  pièce,  notamment  une  pou- 
lie  liée  en  rotation,  à  l'axe  14.  La  droite  QR  de  ce  pa- 
rallélogramme  est  constituée  d'une  tige  de  réglage  12 

45  comportant  à  chaque  extrémité  une  tête  mâle  rotulée 
11a  et  11b,  l'une  étant  reliée  au  point  Q  à  la  pièce  10, 
solidaire  du  tourillon,  l'autre  étant  reliée  au  point  R  à 
la  biellette  (13),  elle  même  liée  à  l'axe  14. 

De  fait,  l'axe  14  monté  tournant  dans  le  corps  15 
50  du  boîtier  5  au  moyen  de  deux  roulements  16  en  op- 

position,  supporte  une  poulie  17  comportant  une  gor- 
ge  circulaire  18.  La  partie  extérieure  de  la  poulie 
comporte  un  embrèvement  19  définissant  une  portée 
radiale  1  0  contre  laquelle  vient  en  appui  une  bride  21 

55  d'attache  d'un  câble  22  dont  l'extrémité  porte  une  ex- 
croissance  d'arrêt  22a  sertie  sur  le  câble  22. 

Ce  dernier  constitue  une  des  extrémités  de  la 
partie  mobile  de  l'organe  de  transmission  souple  (6) 
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dont  l'embout  fileté  (23)  est  bloqué  dans  un  alésage 
(24)  du  boîtier  (5)  par  deux  écrous,  l'un  (25)  disposé 
intérieurement  et  l'autre  (26)  extérieurement  au  boî- 
tier.  L'organe  de  transmission  souple  (6)  est  constitué 
d'un  ruban  métallique  glissant  sur  des  billes  dispo-  5 
sées  à  l'intérieur  d'une  gaine  souple.  A  chaque  extré- 
mité  de  ce  ruban  est  serti  un  câble  métallique  (22). 

L'organe  souple  de  transmission  6  est  disposé, 
soit,  de  préférence  à  l'intérieur  du  blindage  de  la  tou- 
relle,  soit  à  l'extérieur  de  celui-ci,  si  les  circonstances  10 
l'imposent  (et  ce  peut  être  le  cas  lorsque  le  dispositif 
selon  l'invention  est  monté  en  "rétrof  it"  sur  une  tourel- 
le  déjà  existante).  L'extrémité  "avant"  de  l'organe  6 
pénètre  dans  le  boîtier  de  recopie  7  par  un  alésage  27 
de  chaque  côté  duquel  elle  est  bloquée  de  façon  ana-  15 
logue  par  des  écrous  25'  et  26'  (voir  figures  5  à  7). 

Le  boîtier  7  est  constitué  d'un  corps  28  creux  dont 
la  paroi  principale  29  est  percée  d'un  alésage  30.  A 
l'intérieur  de  celui-ci  est  monté  au  moyen  de  deux  rou- 
lements  en  opposition  31  serrés  par  un  écrou  freiné  20 
39,  un  axe  32  supportant  une  poulie  à  gorge  33.  La 
liaison  entre  l'axe  32  et  la  poulie  33  est  réalisée  par 
l'intermédiaire  d'un  manchon  expansible  35.  Cette 
poulie  reçoit  l'autre  extrémité  du  cable  22,  fixé  par  un 
attache  câble  34,  lui-même  vissé  sur  une  portée  ra-  25 
diale  de  la  poulie  33  (de  façon  identique  à  celle  pré- 
cédemment  décrite  pour  la  poulie  du  boîtier  de  prise 
de  mouvement  5). 

La  partie  creuse  du  boîtier  7  est  fermée  par  un 
couvercle  36  que  traversent  l'axe  32  et  le  manchon  30 
expansible  35.  L'extrémité  droite  de  l'axe  32  (sur  la  fi- 
gure  7)  extérieure  au  couvercle  36  supporte  en  appui 
contre  le  manchon  35,  et  fixé  sur  le  dernier,  un  pignon 
moteur  37.  Sur  le  flanc  de  celui-ci  est  collé  un  flasque 
38  de  diamètre  supérieur  à  celui  du  pignon  37.  35 
L'extrémité  gauche  de  l'axe  32  (sur  la  figure  7)  est 
contenue  dans  un  boîtier  annexe  40  fixé  par  vis  sur 
la  paroi  29.  Al'intérieurdece  boîtier  est  fixé  par  un  axe 
41  l'extrémité  extérieure  d'un  ressort  spiral  42  dont 
l'extrémité  intérieure  est  engagée  dans  une  fente  ra-  40 
diale  43  de  l'axe  32  (figure  8).  Ce  ressort  a  pour  but 
de  maintenir  l'ensemble  en  permanence  sous  tension 
afin  de  rattraper  tous  les  jeux. 
La  lunette  de  visée  44  a  été  partiellement  représentée 
à  la  figure  6.  Son  axe  de  rotation  en  site  (droite  ma-  45 
térialisée  en  YY)  comporte  une  extrémité  45  suppor- 
tant  un  pignon  récepteur  46  fixé  par  une  bride  de 
serrage  47.  Le  pignon  récepteur  46  est  entraîné  par 
le  pignon  moteur  37  au  moyen  d'une  courroie  crantée 
48  maintenue  en  tension  par  un  galet  tendeur49  mon-  50 
té  fou  sur  un  support  50  fixé  sur  le  boîtier  28. 

Cette  cinématique  de  transmission  de  mouve- 
ment  à  distance  permet  de  respecter  sur  la  lunette  les 
angles  de  déplacement  en  site  de  l'arme  avec  une 
précision  de  2.10"3  radians  pour  des  mouvements  de  55 
l'arme  en  site  allant  de  -8°  à  +40°  d'angle. 

La  description  a  été  effectuée  en  regard  d'un 
mode  préférentiel  de  réalisation.  Toutefois  dans  une 

version  simplifiée,  la  prise  de  mouvement  par  paral- 
lélogramme  déformable  peut  être  supprimée  et  dans 
ce  cas,  le  boîtier  5  est  réduit  simplement  à  la  poulie 
1  7  portée  par  une  extrémité  du  tourillon.  De  même,  si 
l'entraxe  entre  l'axe  du  boîtier  de  recopie  7  et  l'axe  de 
rotation  en  site  de  la  lunette  44  est  nul,  la  transmission 
pignon  46  courroie  48  n'est  plus  utile.  Dans  ce  cas, 
la  liaison  entre  les  deux  axes  est  réalisée  par  l'inter- 
médiaire  d'un  manchon  d'accouplement  ou  de  tout 
autre  organe  de  liaison. 

Le  dispositif  selon  l'invention  s'applique  tout  au- 
tant  aux  tourelles  d'engins  blindés  d'origine  qu'aux 
tourelles  déjà  existantes  sur  lesquelles  on  souhaite, 
après  quelques  années  d'utilisation,  effectuer  l'inté- 
gration  d'une  nouvelle  lunette  de  visée. 

Le  dispositif  peut  être  utilisé  sur  des  tourelles 
n'ayant  pas  d'arme  en  superstructure,  par  exemple 
dans  le  cas  de  la  recopie  de  l'axe  de  visée  entre  la  lu- 
nette  tireur  et  la  lunette  du  chef  d'engin. 

Il  peut  également  être  utilisé  sur  des  affûts  ou 
postes  de  tirs  sur  lesquels  le  système  de  pointage 
n'est  pas  solidaire  du  support  de  l'arme.  Enfin,  il  peut 
être  également  utilisé  partout  où  la  recopie  précise 
d'une  position  angulaire  est  nécessaire,  cas  des  sys- 
tèmes  où  l'électronique  ne  peut  satisfaire  à  cette  fonc- 
tion  (cas  de  milieu  hostile,  par  exemple  milieu  forte- 
ment  radioactif). 

Revendications 

1.  Tourelle  ou  tourelleau  d'engin  blindé  comportant 
une  arme(3)  montée  en  superstructure,  mobile 
en  site  autour  d'un  tourillon  (2)  arrière  et  compre- 
nant  une  lunette  de  visée  (4)  dont  la  position  en 
site  de  l'axe  optique  doit  être  recopiée  sur  celle  de 
l'arme,  caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  re- 
copie  de  la  position  en  site  comporte  un  boîtier  de 
prise  de  mouvement  (5)  disposé  près  du  tourillon 
et  transmettant  ledit  mouvement  en  site  de  l'arme 
au  moyen  d'un  organe  de  transmission  mécani- 
que  souple  (6)  à  un  boîtier  de  recopie  (7)  assurant 
le  mouvement  de  l'axe  optique  de  la  lunette. 

2.  Tourelle  selon  la  revendication  1  caractérisée  en 
ce  que  le  boîtier  de  prise  de  mouvement  compor- 
te  une  poulie  montée  sur  le  tourillon  entraînant  un 
organe  souple  de  transmission  mécanique  (6). 

3.  Tourelle  selon  la  revendication  1  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  un  boîtier  de  prise  de  mou- 
vement  (5),  du  type  à  parallélogramme  déforma- 
ble,  comprenant  une  tige  (12)  et  une  biellette 
(13),  la  tige  étant  déplacée  par  une  pièce  solidai- 
re  du  tourillon  de  l'arme  et  transmettant  son  mou- 
vement  à  la  biellette,  elle-même  solidaire  d'un 
axe  (14)  supportant  une  première  poulie  (17) 
qu'entraîne  la  partie  mobile  (22)  de  l'organe  de 
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kennzeichnet,  dali  die  Vorrichtung  zur  Nachfuh- 
rung  der  ràumlichen  Position  einen  der  in  der  Nà- 
he  des  Zapfens  angeordneten  Bewegungsauf- 
nehmerkasten  (5)  umfalit,  der  die  ràumliche  Be- 
wegung  der  Waffe  mit  Hilfe  eines  nachgiebigen 
mechanischen  Ùbertragungsorgans  (5)  an  einen 
Nachfùhrungskasten  (7)  ùbertràgt  und  dadurch 
die  Bewegung  der  optischen  Achse  des  Richt- 
fernrohr  gewàhrleistet. 

2.  Turm  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  der  Bewegungsaufnehmerkasten  eine  an 
dem  Zapfen  montierte  Seilscheibe  umfalit,  die 
ein  nachgiebiges  mechanisches  Ùbertragungs- 
organ  (6)  antreibt. 

3.  Turm  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  der  Bewegungsaufnehmerkasten  (5)  als  ver- 
formbares  Parallelogramm  ausgebildet  ist  und  ei- 
ne  Stange  (12)  und  einen  Schwinghebel  (13)  auf- 
weist,  wobei  die  Stange  durch  ein  mit  dem  Zapfen 
der  Waffe  fest  verbundenes  Teil  bewegbar  ist  und 
seine  Bewegung  auf  den  Schwinghebel  ùber- 
tràgt,  derseinerseits  mit  einer  Achse  (14)festver- 
bunden  ist,  die  eine  erste  Seilscheibe  (17)  tràgt, 
die  das  bewegliche  Elément  (22)  des  nachgiebi- 
gen  Ùbertragungsorgans  (6)  antreibt. 

4.  Turm  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  der  Nachfùhrungskasten 
(7)  eine  Seilscheibe  (33)  enthàlt,  die  durch  das 
andere  Ende  des  beweglichen  Eléments  (22)  des 
Ùbertragungsorgans  mit  einer  Drehbewegung 
beaufschlagbar  ist  und  ùbereine  Kupplungsmuf- 
fe  mit  der  Achse  der  ràumlichen  Drehung  des 
Richtfernrohrs  (44)  verbunden  ist. 

5.  Turm  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  der  Nachfùhrungskasten 
(7)  eine  Seilscheibe  (33)  enthàlt,  die  durch  das 
andere  Ende  des  beweglichen  Eléments  (22)  des 
Ùbertragungsorgans  (6)  mit  einer  Drehbewe- 
gung  beaufschlagbar  ist,  wobei  dièse  Seilscheibe 
(33)  mit  einem  Antriebsritzel  (37)  fest  verbunden 
ist,  das  ùber  einen  Zahnriemen  (48)  ein  Aufneh- 
merritzel  (46)  antreibt,  das  die  ràumliche  Achse 
des  Richtfernrohrs  (44)  mit  einer  Drehbewegung 
beaufschlagen  kann. 

6.  Turm  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  der  Zahnriemen  (48)  fùr  den  Antrieb  des  Auf- 
nehmerritzels  durch  eine  Spannrolle  (49)  unter 
Spannung  gehalten  wird. 

7.  Turm  nach  einem  der  Ansprùche  3  bis  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  er  ein  Mittel  zur  Regelung 
des  Achsabstands  zwischen  der  Achse  des 
Nachfùhrungskastens  (7)  und  der  Achse  der 

transmission  souple  (6). 

4.  Tourelle  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  boîtier  de  recopie  (7) 
comporte  une  seconde  poulie  (33),  entraînée  en  5 
rotation  par  l'autre  extrémité  de  la  partie  mobile 
(22)  de  l'organe  de  transmission  (6),  la  partie  (33) 
étant  liée  à  l'axe  de  rotation  en  site  de  la  lunette 
(44)  par  un  manchon  d'accouplement. 

10 
5.  Tourelle  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  le  boîtier  de  recopie  (7) 
comporte  une  poulie  (33),  entraînée  en  rotation 
par  l'autre  extrémité  de  la  partie  mobile  (22)  de 
l'organe  de  transmission,  ladite  poulie  (33)  étant  15 
solidaire  d'un  pignon  moteur  (37)  entraînant,  au 
moyen  d'une  courroie  crantée  (48),  un  pignon  ré- 
cepteur  (46)  apte  à  entraîner  en  rotation  l'axe  de 
site  de  la  lunette  (44). 

20 
6.  Tourelle  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 

ce  que  la  courroie  crantée  (48)  entraînant  le  pi- 
gnon  récepteur  est  maintenue  en  tension  par  un 
galet  tendeur  (49). 

25 
7.  Tourelle  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  3  à  6  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un 
moyen  de  réglage  de  l'entraxe  entre  l'axe  du  boî- 
tier  de  recopie  (7)  et  l'axe  de  rotation  en  site  de 
la  lunette  et  un  moyen  de  réglage  (12)  de  l'en-  30 
traxe  entre  l'axe  du  tourillon  (2)  et  l'axe  (14)  du 
boîtier  de  prise  de  mouvement  (5). 

8.  Tourelle  selon  l'une  des  revendication  1  à  7,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  gaîne  de  transmission  35 
comporte  un  câble  (22)  comportant  une  tête  ser- 
tie  à  chaque  extrémité,  chacune  desdites  têtes 
(22a)  étant  fixée  par  une  attache  respectivement 
sur  les  poulies  (17)  et  (33),  ledit  câble  coulissant 
dans  un  gaînage  de  protection  (6).  40 

9.  Tourelle  selon  l'une  des  revendications  7  ou  8, 
caractérisée  en  ce  que  l'organe  de  transmission 
comporte  un  ruban  métallique  glissant  sur  des 
billes  à  l'intérieur  d'un  gaînage  de  protection  (6),  45 
ledit  ruban  se  terminant  à  chaque  extrémité  par 
un  cable  métallique  (22)  muni  d'un  moyen  de  fixa- 
tion  (22a,  21,  34). 

50 
Patentansprùche 

1  .  Turm  oder  Drehkranz  eines  Panzerfahrzeugs  mit 
einer  im  Aufbau  montierten  Waffe  (3),  die  um  ei- 
nen  hinteren  Zapfen  (2)  ràumlich  bewegbar  ist,  55 
sowie  mit  einem  Richtfernrohr  (4),  dessen  opti- 
sche  Achse  in  ihrer  ràumlichen  Position  derjeni- 
gen  der  Waffe  nachgefùhrt  wird,  dadurch  ge- 
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ràumlichen  Drehung  des  Richtfernrohrs  sowie 
ein  Mittel  (12)  zur  Regelung  des  Achsabstand 
zwischen  der  Achse  desZapfens  (2)  und  der  Ach- 
se  (14)  des  Bewegungsaufnehmerkastens  (5) 
umfalit.  5 

8.  Turm  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  7,  dadurch  5. 
gekennzeichnet,  dali  das  Ùbertragungsorgan  ein 
Kabel  (22)  enthàlt,  das  an  jedem  Ende  einen  auf- 
gepreliten  Kopf  aufweist,  wobei  jederdieserKôp-  10 
fe  (22a)  ùber  ein  Verbindungsteil  an  der  betref- 
fenden  Seilscheibe  (17  bzw.  33)  befestigt  ist  und 
wobei  das  Kabel  in  einer  Schutzummantelung  (6) 
gleitet. 

15 
9.  Turm  nach  einem  der  Ansprùche  7  oder  8),  da- 

durch  gekennzeichnet,  dali  das  Ùbertragungsor-  6. 
gan  ein  Metallband  umfalit,  das  im  Innern  einer 
Schutzummantelung  auf  Kugeln  gleitet  und  mit 
jedem  seiner  Ende  in  einem  mit  einem  Befesti-  20 
gungsmittel  (22a,  21,  34)  ausgestatteten  Metall- 
kabel  (22)  endet.  7. 

es  a  second  pulley  (33),  driven  in  rotation  by  the 
otherend  of  the  moving  part  (22)  of  the  transmis- 
sion  member  (6),  the  part  (33)  being  linked  to  the 
shaft  for  rotating  the  télescope  (44)  in  élévation 
by  a  coupling  sleeve. 

GunturretaccordingtooneofClaims  1  to3,char- 
acterised  in  that  the  copying  casing  (7)  compris- 
es  a  pulley  (33)  driven  in  rotation  by  the  otherend 
of  the  moving  part  (22)  of  the  transmission  mem- 
ber,  the  said  pulley  (33)  being  securely  fastened 
to  a  motorised  pinion  (37)  driving,  by  means  of  a 
toothed  belt  (48),  a  receiving  pinion  (46)  able  to 
rotationally  drive  the  élévation  shaft  of  the  téle- 
scope  (44). 

Gun  turret  according  to  Claim  5,  characterised  in 
that  the  toothed  belt  (48)  driving  the  receiving 
pinion  is  held  under  tension  by  a  tensioning  roller 
(49). 

Gun  turret  according  to  any  one  of  Claims  3  to  6, 
characterised  in  that  it  comprises  a  means  for  ad- 
justing  the  distance  between  centres  between 
the  axis  of  the  copying  casing  (7)  and  the  shaft 
for  rotating  the  télescope  in  élévation  and  a 
means  (12)  for  adjusting  the  distance  between 
centres  between  the  axis  of  the  journal  (2)  and 
the  shaft  (14)  of  the  movement  uptake  casing  (5). 

Gun  turret  according  to  one  of  Claims  1  to7,char- 
acterised  in  that  the  transmission  sheath  com- 
prises  a  cable  (22)  comprising  a  head  crimped  at 
each  end,  each  of  the  said  heads  (22a)  being 
fixed  by  an  attachment  to  the  pulleys  (17)  and 
(33)  respectively,  the  said  cable  sliding  in  a  pro- 
tection  sheath  (6). 

Gun  turret  according  to  one  of  Claims  7  or  8,  char- 
acterised  in  that  the  transmission  member  com- 
prises  a  métal  strip  slipping  over  balls  inside  a 
protective  sheath  (6),  the  said  strip  being  termin- 
ated  at  each  end  by  a  métal  cable  (22)  f  itted  with 
a  fastening  means  (22a,  21  ,  34). 

Claims  25 

1.  Gun  turret  or  cupola  for  an  armoured  vehicle 
comprising  a  weapon  (3)  mounted  on  the  super- 
structure,  movable  in  élévation  about  a  rear  jour- 
nal  (2)  and  comprising  a  siting  télescope  (4),  in  30 
which  the  élévation  position  of  the  optical  axis  8. 
must  be  copied  onto  that  of  the  weapon,  charac- 
terised  in  that  the  device  for  copying  the  éléva- 
tion  position  comprises  a  movement  uptake  cas- 
ing  (5)  arranged  close  to  the  journal  and  transmit-  35 
ting  the  said  élévation  movement  of  the  weapon 
by  means  of  a  flexible  mechanical  transmission 
member  (6)  to  a  copying  casing  (7)  ensuring  the 
movement  of  the  optical  axis  of  the  télescope.  9. 

40 
2.  Gun  turret  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 

that  the  movement  uptake  casing  comprises  a 
pulley  mounted  on  the  journal  driving  a  flexible 
mechanical  transmission  member  (6). 

45 
3.  Gun  turret  according  to  Claim  1  ,  characterised  in 

that  it  comprises  a  movement  uptake  casing  (5), 
of  the  deformable  parallelogram  type,  comprising 
a  rod  (12)  and  a  Connecting  rod  (13),  the  rod  be- 
ing  moved  by  a  component  securely  fastened  to  50 
the  journal  of  the  weapon  and  transmitting  its 
movement  to  the  Connecting  rod,  itself  securely 
fastened  to  a  shaft  (14)  supporting  a  first  pulley 
(1  7)  which  drives  the  moving  part  (22)  of  the  flex- 
ible  transmission  member  (6).  55 

4.  Gun  turret  according  to  one  of  Claims  1  to  3,  char- 
acterised  in  that  the  copying  casing  (7)  compris- 

40 

45 
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